
 
CHAMPIONNAT DES CLUBS CDC-Vétéran 2023 
 
 

REGLEMENT INTERIEUR 
 

  
ANNEXE 1 :  TRANSMISSION DES RESULTATS 
 
 
Le Président du club recevant (ou son représentant) doit communiquer les résultats 
au référent par téléphone (laisser un message si besoin) dès la fin des rencontres et 
au plus tard à 20h30.En cas de durée des rencontres, le prévenir.  
Passé ce délai, le club se verra pénalisé automatiquement d’une amende de 10€00. 
 
RAPPEL DU REFERENT : 
 
Josette FOUGERET , 4 bis Léopold Marcou, 19120 BEAULIEU/DORDOGNE 
 
Tél : 05 55 91 58 77 / 06 44 80 19 23  Mail : josette.fougeret@laposte.net 
 
 
 
 
 
 
Fait le 28 février 2023  


